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Accident de travail indémisation rente

Par Volcans 76, le 24/07/2018 à 11:23

bonjour
j'ai été amputé de tout les orteils de la jambe gauche suite a un accident de travail du
30/04/2018. Quelles sont les démarches a suivre pour ne pas me faire grugé et pouvoir
bénéficié d'une aide ou d'une rente ou d'une indemnsation,je suis novice dans ce domaine et
j'aimerais qu'on m'aide.
Dans l'attente d'une réponse de votre part.

Par P.M., le 24/07/2018 à 11:48

Bonjour,
Ce sujet ne concerne pas le Droit du Travail, thème du forum sur lequel il est publié puisque
c'est un problème de Sécurité Sociale…
Il existe différentes associations d'aide aux accidentés du travail et je citerais la FNATH
sachant aussi qu'il existe des avocats spécialistes et des médecins-experts...

Par Visiteur, le 24/07/2018 à 12:18

Bonjour
L'assurance concernée doit faire établir un expertise, vous pouvez faire faire une contre-
expertise, mais c'est bien l'expert qui fixera le taux d'incapacité ou invalidité sur lequel
l'assureur va se baser.

Par P.M., le 24/07/2018 à 15:42

L'assurance concernée, comme vous dîtes, c'est avant tout la Sécurité Sociale...

Par Visiteur, le 24/07/2018 à 15:56
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